
 
Séance ordinaire mensuelle 

Mardi, 12 mars 2024 – 19 h 30 
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1111, avenue Saint-Paul 
Saint-Césaire (Québec) 
J0L 1T0 

 

ORDRE DU JOUR 
- Mot de bienvenue 
 

- Assemblée de consultation publique sur le règlement no 92-2005-81 modifiant le 
règlement de Zonage no 92-2005 et amendements modifiant les usages en zone no 409 

 

1. Procès-verbal du 13 février 2024 / Adoption 
 

2. Comptes payés et payables / Approbation 
 
 

Première période de questions 
 
 

3. Lettre de démission de M. Guy Benjamin / Dépôt 
 
 

DÉPÔT DE DOCUMENTS  
4. Parcs du Complexe sportif et de l’avenue du Frère-André / Révision du plan directeur 
 

5. Pétition intitulée « Demande d’une séance d’information publique sur les dépenses 
majeures de la Ville de Saint-Césaire pour les prochaines années » / Dépôt 

 
 

ADMINISTRATION GÉNÉRALE 
 

6. Maire suppléant / Nomination 
 

7. Poste de secrétaire-réceptionniste - Permanence 
 

8. Poste de préposée à l’immatriculation SAAQ / Permanence 
 

9. Liste 2024 d’immeubles susceptibles de vente pour non-paiement des taxes / 
Abrogation de la résolution no 2024-02-035 

 

10. Protection des renseignements personnels 
• Adoption - Politique de confidentialité de la Ville de Saint-Césaire 
• Adoption - Politique administrative concernant les règles de gouvernance en matière

       de protection des renseignements personnels 
• Dépôt -      Procédure de gestion des incidents de confidentialité 

 

11. Tableaux d’affichage électronique / Libération de la retenue contractuelle 
 

12. Élection partielle 2024 – Soutien technologique / Octroi d’un mandat 
 

13. Rémunération municipale 2024/ Indexation du tarif des rémunérations payables lors 
des élections municipales 2024/ Approbation 

 

14. 47e édition des Jeux FADOQ Richelieu-Yamaska – 25 avril au Club Fadoq de 
Saint-Césaire / Octroi d’une aide financière 

 

15. Réseau des lesbiennes du Québec / Proclamer le 26 avril la Journée de visibilité 
lesbienne 

 

16. Ville de Farnham - Programme d’aide financière Circonflexe / Appui 
 

17. Office d’habitation Yamaska-Rouville – Révision 1 du budget 2024 / Approbation 
 

18. Office d’habitation Yamaska-Rouville – États financiers 2021 / Approbation 
 
 

SÉCURITÉ PUBLIQUE - COUR MUNICIPALE 
 

19. Postes de pompier à temps partiel / Promotion 
 

20. Poste de pompier à temps partiel recru / Embauche 
 

21. Poste de brigadier scolaire à temps partiel (remplacement sur appel) / Entérinement de 
l’embauche 

 

22. Programme d’aide par la Fédération québécoise des municipalités / Autorisation 
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TRAVAUX PUBLICS 
 

Eau potable – Eaux usées / Hygiène du milieu  
 

23. Régie intermunicipale d’assainissement des eaux usées de Rougemont-Saint-Césaire / 
Quote-part 2024 

 

24. Traitement eau potable – Colorimètre / Acquisition 
 
 

Voirie 
 

25. Réfection du Garage municipal de la rue Saint-Michel / Avenant de modification au 
contrat de services professionnels en structure et civil no AC-22070-01 

 

26. Réfection du Garage municipal de la rue Saint-Michel / Avenants de modification au 
nos 2, 3 et 4 

 

27. Travaux de réfection du Garage municipal de la rue Saint-Michel / Certificat de paiement 
no 2 

 

28. Piste cyclable - Porte-bannière pour oriflammes / Acquisition 
 

29. Travaux d’aménagement d’une aire de jeux d’eau / Réception définitive des travaux et 
libération de la retenue contractuelle de 5% 

 
 

URBANISME 
 

30. Second projet de règlement no 92-2005-81 modifiant le règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements modifiant les usages en zone no 409 / Adoption 

 

31. Avis de motion pour règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements concernant les zones nos 214 et 408 

 

32. Premier projet de règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements concernant les zones nos 214 et 408 / Adoption 

 

33. PIIA-02-2024 par M. Mickael Monette, mandataire pour la propriétaire : Hélio 
Électrique inc. – 1756, avenue du Frère-André - Lot no 6 437 258, zone no 115 / 
Demande d’autorisation 

 

34. PIIA-03-2024 par M. Mackens Brejnev Placide, mandataire pour la propriétaire : 
8779433 Canada inc. – 2076-2074, route 112 - Lot no 6 336 108, zone no 203 / 
Demande d’autorisation 

 

35. PIIA-04-2024 par M. Éric Fortin, propriétaire au 792-794, route 112 - Lot no 5 833 643, 
zone no 203 / Demande d’autorisation 

 
 

LOISIRS, CULTURE et VIE COMMUNAUTAIRE – BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
 

36. Camp de jour 2024 - Postes de coordonnatrice et coordonnatrice adjointe / Embauche 
 

37. Camp de jour 2024 – Grille salariale / Approbation 
 

38. Camp de jour 2024 – Tarification d’inscription / Approbation 
 

39. Complexe sportif - Réparation piscine / Remplacement Coax réfrigérant 
 

40. Complexe sportif – Portable pour superviseur aquatique / Remplacement 
 
 

Affaires nouvelles 
 
 

Correspondances 
41. Liste de correspondances 
 

Seconde période de questions 
 
 

Fin de la séance 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-81 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les usages en zone no 409. 

 
 

 
VILLE DE SAINT-CÉSAIRE 
MRC DE ROUVILLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 

 Règlement no 92-2005-81 
modifiant le règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements 
concernant les usages en zone 
no 409 

 

 
Considérant que le Conseil municipal de la Ville de Saint-Césaire a reçu une 
demande de modification de son règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements afin d’y autoriser certaines classes d’usages issus du groupe 
«Commercial» dans la zone no 409;  
 
Considérant que l’article 113 [3°] de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ c. A-19.1) prévoit que le Conseil d'une municipalité peut, à même son 
règlement de Zonage, spécifier pour chaque zone, les usages y étant autorisés et 
prohibés; 
 
Considérant que la modification projetée s’avère conforme au règlement sur le 
Plan d’urbanisme no 91-2005 et amendement, notamment : 
 

 au regard de sa Politique de développement industriel, dont les 
orientations et objectifs sont exprimés à l’article no 2.3 et suivants; 

 au regard, des Activités compatibles à l’affectation industrielle, dont la 
nature est précisée à l’article 4.4; 

 
Considérant qu’un tel règlement est soumis à la tenue d’une assemblée publique 
de consultation, laquelle sera tenue à une séance ultérieure; 
 
Considérant qu’un tel règlement contient un objet susceptible d’approbation 
référendaire; 
 
Considérant que ce règlement doit recevoir l’approbation du Conseil de la MRC 
de Rouville suite à un examen de conformité envers son Schéma d’aménagement 
et de développement révisé (SADR). 
 
Considérant qu’avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 
Conseil municipal tenue le 13 février 2024; 
 
En conséquence, il est proposé par  
 
Et résolu d’adopter le « règlement no 92-2005-81 modifiant le règlement de 
Zonage no 92-2005 et amendements concernant les usages en zone no 409 » et 
ledit règlement statue et décrète ce qui suit, à savoir: 
 
 
CHAPITRE I - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 
ARTICLE 1 – Préambule 
 
Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 
ARTICLE 2 – Titre 
 
Le présent règlement s'intitule « règlement no 92-2005-81 modifiant le règlement 
de Zonage no 92-2005 et amendements concernant les usages en zone no 409 ». 
  



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-81 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les usages en zone no 409. 

 
 

 
ARTICLE 3 – Déclaration d’adoption 
 
Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement, partie par partie, article 
par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait 
être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement 
continuent de s'appliquer. 
 
 
CHAPITRE II - OBJET DU RÈGLEMENT 
 
ARTICLE 4 –  Modification à l’annexe A du règlement de Zonage no 92-2005    
 et amendements 
 
L’annexe «A» intitulée «Grilles des usages principaux et des normes», issue du 
règlement de Zonage no 92-2005 et amendements, est modifiée au feuillet no 15-1, 
à la zone no 409 comme suit: 
 
 Sous la division «USAGES», sous la rubrique «COMMERCIAL», à la 

lignes «CLASSE E-2» ajout du symbole «●»; 
 
 Ajout de la note particulière no [3] pour la zone no 409, se lisant comme 

suit : «Projets intégrés autorisés dans cette zone.» 
 
L’extrait de l’annexe A du règlement de Zonage no 92-2005 et amendements avant 
et après ce règlement de modification figurent en annexe au présent règlement. 
 
 
CHAPITRE III - DISPOSITIONS FINALES 
 
ARTICLE 5 – Préséance  
 
Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur 
toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements. 
 
 
ARTICLE 6 – Entrée en vigueur 
 
Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
 
__________________________ ________________________ 
Denis Chagnon Me Isabelle François 
Maire suppléant Directrice générale et greffière 
 

Transmission élus 1er projet :  2024-02-08 et 2024-02-13 
Publié sur site web :   2024-02-13 
Avis de motion :    2024-02-13 sous résolution no 2024-02-056 
Adoption 1er projet :   2024-02-13 sous résolution no 2024-02-057 
Transmission à la MRC de Rouville: 2024-02-14 
Avis public – consultation  2024-02-14 
Transmission élus 2e projet :  2024-03-07 et 2024-03-12 
Publié sur site web :   2024-03-12 
Adoption 2e projet :   2024-03-12 sous résolution no 2024-03- 
Transmission à la MRC de Rouville: 2024-03- 
Avis public aux PHV :   2024-03- 
Nombre de signature(s)   _______ 
Transmission élus :   2024-04-04 et 2024-04-09 
Publié sur site web   2024-04-09 
Adoption :    2024-04-09 sous résolution no 2024-04- 
Transmission à la MRC de Rouville:  
Certificat de conformité :  ______________________________ 
 

Publication en conformité du règlement municipal no 2018-260 
 

Affiché à l’Hôtel de Ville :     
Publié sur le site Web de la Ville :    
En vigueur :       
 
  



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-81 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les usages en zone no 409. 

 
 

 
Annexe A : Grilles avant et après modification 
 
Extrait du feuillet no 15-1 avant modification / zone no 409 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-81 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les usages en zone no 409. 

 
 

 
Annexe A: Grilles avant et après modification 
 
Extrait du feuillet no 1-1 après modification / zone no 409 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
VILLE DE SAINT-CÉSAIRE 
MRC DE ROUVILLE 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

 

 Règlement no 92-2005-82 
modifiant le règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements 
concernant les zones nos 214 
et 408. 

 
 

Considérant que le Conseil municipal de la Ville de Saint-Césaire a reçu une 
demande de modification de son règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements afin de modifier la vocation de la zone no 408 en la remplaçant par 
la nouvelle zone no 214, incluant les usages y étant prescrits; 
 

Considérant que l’article 113 [1°; 3°] de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ c. A-19.1) prévoit que le Conseil d'une municipalité peut, à même son 
règlement de Zonage, diviser le territoire de la municipalité en zones et y spécifier 
pour chacune d’entre-elles les usages y étant autorisés et prohibés; 
 

Considérant que la modification projetée s’avère conforme au règlement sur le 
Plan d’urbanisme no 91-2005 et amendement, notamment : 
 

 au regard de sa Politique de développement commercial, dont les 
orientations et objectifs sont exprimés à l’article no 2.2 et suivants; 

 au regard, des Activités compatibles à l’affectation commerciale, dont la 
nature est précisée à l’article 4.3; 

 

Considérant qu’un tel règlement est soumis à la tenue d’une assemblée publique 
de consultation, laquelle sera tenue à une séance ultérieure; 
 

Considérant qu’un tel règlement contient un objet susceptible d’approbation 
référendaire; 
 

Considérant que ce règlement doit recevoir l’approbation du Conseil de la MRC 
de Rouville suite à un examen de conformité envers son Schéma d’aménagement 
et de développement révisé (SADR). 
 

Considérant qu’avis de motion du présent règlement a été donné à la séance du 
Conseil municipal tenue le 12 mars 2024; 
 

En conséquence, il est proposé par  
 

Et résolu d’adopter le « Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de 
Zonage no 92-2005 et amendements concernant les zones nos 214 et 408 » et 
ledit règlement statue et décrète ce qui suit, à savoir: 
 
 

CHAPITRE I - DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES 
 

ARTICLE 1 – Préambule 
 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 
 
 

ARTICLE 2 – Titre 
 

Le présent règlement s'intitule « Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement 
de Zonage no 92-2005 et amendements concernant les zones nos 214 et 408 ». 
 
 

ARTICLE 3 – Déclaration d’adoption 
 

Le Conseil municipal déclare avoir adopté ce règlement, partie par partie, article 
par article, alinéa par alinéa, de sorte que si l'une quelconque de ses parties devait 
être déclarée nulle par un tribunal compétent, les autres parties du règlement 
continuent de s'appliquer. 
  



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 

CHAPITRE II - OBJET DU RÈGLEMENT 
 

ARTICLE 4 –  Modifications à l’annexe A du règlement de Zonage no 92-2005    
 et amendements 
 

 L’annexe «A» intitulée «Grilles des usages principaux et des normes», 
issue du règlement de Zonage no 92-2005 et amendements, est modifiée 
aux feuillets nos 10-1 et 10-2, en y ajoutant la zone no 214, incluant les 
indications et notes particulières s’y rapportant. 

 

 L’annexe «A» intitulée «Grilles des usages principaux et des normes», 
issue du règlement de Zonage no 92-2005 et amendements, est modifiée 
aux feuillets no 15-1 et 15-2, en y retirant la zone no 408. 

 

Les feuillets de l’annexe A du règlement de Zonage no 92-2005 et amendements 
«avant et après» ce règlement modificateur figurent en annexe au présent 
règlement. 
 
 

ARTICLE 5 –  Modification à l’annexe B du règlement de Zonage no 92-2005    
 et amendements 
 

 L’annexe «B» intitulée «le plan de zonage illustrant le découpage des 
zones sur le territoire de la municipalité», issue du règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements, est modifiée en remplaçant la zone no 408 
par la zone no 214. 

 

L’extrait de l’annexe B du règlement de Zonage no 92-2005 et amendements 
«avant et après» ce règlement modificateur figurent en annexe au présent 
règlement. 
 
 

CHAPITRE III - DISPOSITIONS FINALES 
 

ARTICLE 5 – Préséance  
 

Les dispositions du présent règlement ont préséance sur toute disposition et sur 
toute illustration incompatible pouvant être contenue au règlement de Zonage 
no 92-2005 et amendements. 
 
 

ARTICLE 6 – Entrée en vigueur 
 

Le présent règlement entre en vigueur selon la loi. 
 
 
__________________________ ________________________ 
Denis Chagnon Me Isabelle François 
Maire suppléant Directrice générale et greffière 
 

Transmission élus 1er projet :  2024-03-08 et 2024-03-12 
Copie pour public :   2024-03-12 
Avis de motion :    2024-03-12 sous résolution no 2024-03- 
Adoption 1er projet :   2024-03-12 sous résolution no 2024-03- 
Transmission à la MRC de Rouville: 2024-03- 
Avis public – consultation :  2024-03- 
Tenue de la consultation :  2024-04- 
Transmission élus 2e projet :  2024-04- 
Copie pour public :   2024-04- 
Adoption 2e projet :   2024-04-xx sous résolution no 2024-04- 
Avis public aux PHV :   2024-04- 
Transmission élus :   2024-05- 
Copie pour public :   2024-05- 
Adoption :    2024-05-xx sous résolution no 2024-05- 
Transmission à la MRC de Rouville: 2024-05- 
Certificat de conformité :  ______________________________ 
 

Publication en conformité du règlement municipal no 2018-260 
 

Affiché à l’Hôtel de Ville :    
Publié sur le site Web de la Ville :   
En vigueur :      
  



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 10-1 & 10-2 avant modification  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
 
Extrait des feuillets nos 10-1 & 10-2 avant modification  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 10-1 & 10-2 après modification / zone no 214 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 10-1 & 10-2 après modification / zone no 214 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 15-1 & 15-2 avant modification / zone no 408 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 15-1 & 15-2 avant modification / zone no 408 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 15-1 & 15-2 après modification / zone no 408 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe A : Grilles avant et après modification 

 
Extrait des feuillets nos 15-1 et 15-2 après modification / zone no 408 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe B : Plan de Zonage 

 
Extrait du plan de zonage avant modification / zone no 408 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
 

Annexe B : Plan de Zonage 
 
Extrait du plan de zonage après / zone no 408 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
 

Annexe B : Plan de Zonage 
 
Extrait du plan de zonage avant modification / zone no 214 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
Règlement no 92-2005-82 modifiant le règlement de Zonage no 92-2005 et 
amendements concernant les zones nos 214 et 408. 

 
 

 
Annexe B : Plan de Zonage 

 
Extrait du plan de zonage après modification / zone no 214 
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